La Méthode Transactionnelle de la Marge Nette (MTMN)

Références documentaires : Guide OCDE chap III § 3.26 et suivants

1. Présentation

La MTMN consiste à déterminer les prix intra-groupe en majorant une base appropriée (coûts, ventes, actifs …) de la marge nette qu’une entreprise  réaliserait pour des transactions indépendantes comparables.

Cette méthode étant très fréquemment utilisée en France, tant par les entreprises que par l'administration fiscale, elle mérite des développements particuliers.

2. Domaines d'application

Cette méthode est en définitive une déclinaison des méthodes Cost + et Resale Less. Elle peut  donc être adaptée tant aux distributeurs, qu'aux fabricants ou aux prestataires de service (voir fiche Management Fees).

La MTMN  a longtemps été la "botte" favorite du fisc en matière de prix de transfert. Néanmoins cette méthode s'est en définitive retournée contre l'administration, qui a assisté à un lissage des résultats des filiales de groupe étrangers : filiales de distribution : 2% du CA ; filiale de production : cost + 5% et service cost + 8% . 

Les consultants en prix de transfert ont a alors développé ou exploité des notions d'entrepreneur principal, de co-entreprise, de création de valeur, d'incorporel commercial, de savoir-faire etc... pour remettre en cause l'application de cette méthode.

Par précaution, la MTMN ne devrait donc être appliquée que pour des entreprises non susceptibles d'être qualifiées d'entrepreneur principal ou de co-entrepreneur (cf article sur la Théorie de l'Entrepreneur Principal).

Le contrôle du niveau de pleine concurrence d’une redevance de marque ou de brevet peut être appuyé par la méthode MTMN.

L’exercice part du postulat qu’une société indépendante n’accepterait pas de payer une redevance si elle ne retire pas un minimum de profit.

Selon la doctrine administrative (DB 4 A-1211 n° 21), si le paiement de la redevance ne permet pas à la société de générer un profit conforme à ce que retirerait une société indépendante, le niveau de la redevance sera considéré comme anormal.

Toutefois, l'administration recommande à ses vérificateurs de ne pas se fonder  uniquement sur cette démarche pour  démontrer le caractère exagéré d'une redevance.
Elle fait en outre valoir que l'exploitant d'un incorporel doit en tirer profit. Sa rémunération devra donc être supérieure à celle d'une entreprise indépendante comparable n'utilisant pas un tel incorporel. Elle s'oriente ainsi, souvent à travers une règle de répartition forfaitaire dite « Rule of Thumb », vers la méthode de partage de profit résiduel (Residual Profit Split Method ou RPSM) (Voir fiche sur cette méthode).

3. Avantages

L'avantage principal de la MTMN est sa simplicité d'utilisation. 

Usage bien accepté dans plusieurs pays, notamment en France.
La référence à une marge nette permet de s'affranchir de la détermination d'ajustements importants.

Elle permet en outre de justifier de marges le plus souvent limitées.

4. Inconvénients

Le principal inconvénient de la MTMN est qu'elle donne le plus souvent une fourchette de résultats étroite.

Ainsi, l'administration s'appuie sur cette méthode pour rectifier les résultats des entreprises qu'elle juge trop faibles, alors même que cette situation s'explique par la situation déficitaire de l'activité au niveau du groupe.

Elle justifiera sa position en avançant que si l’analyse fonctionnelle aboutit à considérer que la MTMN comme la meilleure méthode, il peut être parfaitement justifié que la société vérifiée puisse générer un bénéfice alors que le fournisseur groupe dégage des pertes sur les transactions à destination de la société vérifiée. Le fournisseur est ainsi assimilé à l’entrepreneur principal qui rémunère le distributeur et absorbe les résultats résiduels en l’occurrence des pertes.

Le champ des responsabilités fonctionnelles et des risques justifiera ainsi cette situation si les pertes sont le fruit de décisions dont l’entrepreneur principal a la responsabilité (échec suite au lancement d’un nouveau produit par exemple) ou sont les concrétisations de risques supportés par le fournisseur (retraits massifs de produits suite à une erreur de fabrication ou de conception) (cf fiche La Théorie de l'Entrepreneur Principal)..

A contrario, elle pose le problème d'un nivellement par le bas des résultats des entreprises appartenant à des groupes internationaux. Dans ce contexte l'administration n'hésitera pas rectifier les résultats en faisant valoir le caractère inapproprié de la méthode ou une positionnement au troisième quartile (cf. ci-après).

Il est vrai que cette méthode dans sa déclinaison en CPM est souvent trop simpliste pour être réellement adaptée.

5. La mise en œuvre de la méthode

MTMN ou CPM :

Selon le Rapport OCDE et par définition,  la MTMN s'applique au niveau de la transaction.

En pratique, la MTMN est, le plus souvent, appliquée au niveau global. Le niveau de marge  nette de pleine concurrence est ainsi déterminé non pas pour chaque transaction mais pour l'entreprise.

C'est donc en réalité la méthode du Profit Comparable (Comparable Profit Method ou CPM) qui est exploité. Or cette méthode, d'origine américaine, est expressément rejetée par l'OCDE, car trop globale.

L'administration cherchera donc à obtenir de la part de la société, ou de calculer avec l’aide des Brigades de Vérifications des Comptabilisées Informatisées (BVCI), les marges d’exploitation pour chaque type de produit ou à défaut pour chaque fournisseur intra-groupe.

.

Ceci permettra de calculer les rectifications à opérer se rattachant aux prix d’achat de chaque fournisseur intragroupe souvent implantés dans des pays différents. A défaut les rectifications seraient difficilement défendables en procédure amiable ou d'arbitrage.
Notion de marge nette :

La notion de marge nette a toujours posé problème, diverses voies ont été explorées : Excédent Brut d'Exploitation, Résultat Courant Avant Impôt. Aujourd'hui, le consensus selon lequel la marge nette est le résultat d'exploitation est bien établi et il semble difficile d'aller à son encontre.

L'administration admet cependant le recours à une marge ressortant d'un référentiel comptable étranger (US GAAP par exemple) lorsque les comparables sont étrangers. 

Quant au guide des Prix de Transfert pour les PME, il s'en tient à une définition plutôt académique  laissant ainsi une certaine marge de manœuvre.

Ratios :

La marge nette peut être rapportée à différents agrégats. Le ratio doit être adapté à l'activité : chiffre d’affaires pour les activités de distribution, coûts pour les fabricants et prestataires de service.

D'autre ratio peuvent être également envisagés tels que le retour sur actifs d'exploitation ou le  retour sur capital investi.

Le ratio de Berry qui consiste à déterminer pour une entreprise ayant une fonction de distributeur une marge sur ses coûts hors achats n'est, sauf exception, pas admis par l'administration.

Intervalle de pleine concurrence : 

L’application de la MTMN passe par la constitution d'un panel d'entreprises indépendantes comparables (i.e. ayant une activité similaire à l'entreprise testée) afin de déterminer la marge nette dégagée par ces entreprises.

Le panel d'entreprises permet de déterminer  un intervalle de pleine concurrence (ex : produit d'exploitation/CA). Cet intervalle correspond le plus souvent à l'intervalle interquartile.
La marge nette de la société doit se situer dans cet intervalle. A défaut l'administration proposera une rectification visant à porter le bénéfice au niveau de la médiane du panel.

Dans certains cas de figure (exploitation d'incorporels de grande valeur notamment), l'administration est également amenée à faire valoir que la rémunération de l'entreprise devrait être positionnée au 3ème quartile ou même  au-delà.

Moyenne annuelle : 
Des évènements ou particularités peuvent affecter temporairement la marge d’une société du groupe alors que les sociétés comparables ne connaîtront pas ces difficultés.

Pour remédier à ce problème, l’une des solutions consiste à effectuer une analyse sur plusieurs années (de trois à cinq ans) donc de prendre en référence également des exercices non affectés par ces évènements particuliers par le biais d’une moyenne des résultats.

Ajustements :

Il faut parfois tenir compte des charges financières qui peuvent parfois absorber la quasi-totalité du résultat d'exploitation. Le résultat d'exploitation doit ainsi faire l'objet d'un "ajustement BFR" selon une formule particulière. L'administration a néanmoins tendance à aller désormais vers des ajustements plus directs comme la remontée en exploitation de certains coûts financiers manifestement liées aux conditions d'achat et/ou de vente.

Budget : 

La MTMN peut être appliquée avec un taux de marge nette cible appliquée à un résultat prévisionnel.

L'administration considère que si la pratique des budgets est une pratique constante en matière de gestion d’entreprise, le budget doit cependant être pertinent et donner lieu à des ajustements (semestriels, trimestriels voire mensuels).

Il conviendra donc de savoir de quelle manière le budget est construit, de comprendre d’où proviennent les écarts entre le réel et le budget (voir si la société vérifiée a la maîtrise de ces évènements. Par exemple, une société de distribution ne pourra être tenue pour responsable d’une malfaçon technique du produit conduisant à l’effondrement des ventes) et d’effectuer le cas échéant l’étude sur plusieurs années (vérifier que les écarts se neutralisent).

